
  

  








  


  


  



  
    
    
      Passer au contenu principal

      
        
        
        
        
          
            
              
              
              




    
    
    



















    
    
    










    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      La Great-West, compagnie d’assurance-vie, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie forment désormais une seule et même compagnie : La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie. Découvrez la nouvelle Canada Vie


    
  






    
  




    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      La Great-West, compagnie d’assurance-vie, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie forment désormais une seule et même compagnie : La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie. Découvrez la nouvelle Canada Vie


    
  






    
  




    
    
    



    







  
    
    
      




    
    
    



    











  
    
      
        
          
        
      

      
        Votre navigateur Web est désuet. Pour une expérience optimale, utilisez un navigateur moderne comme Chrome, Edge, Safari ou Mozilla Firefox.


      

    

  






    

    
  





    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      Bienvenue à la Canada Vie! La Financière Liberté 55 est une division de La Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie, et les renseignements que vous avez demandés peuvent être consultés ici.




    
  






    
  





            
            
          
        
      

      
    
  




  
    

    




    
    
    








  




    
    
    





  
      
      
      
          
          




    
    
    









  Si vous avez souscrit une protection d’assurance par l’intermédiaire d’un conseiller, utilisez plutôt nos formulaires d’assurance individuelle. Si vous avez souscrit une protection d’assurance directement auprès de la Canada Vie, utilisez nos formulaires Liberté de choisirMC. 


  










      
  





    
    
    









  Utilisez ces formulaires pour présenter une demande de prestations si vous bénéficiez d’une assurance invalidité de courte ou de longue durée ou des Services d’orientation anticipée offerts par l’entremise de votre employeur ou le répondant d’un régime.



Pour présenter une demande de règlement au titre du régime de votre employeur ou du répondant de régime, suivez les étapes ci-dessous :


  









    
    
    







  Téléchargez le document, remplissez-le dans Adobe Reader (version XI ou supérieure, et non dans votre navigateur), puis enregistrez-le.






    
    
    







  




    
    
    









  Sélectionnez le formulaire propre à votre état de santé et demandez à votre médecin de le remplir.


  









    
    
    





  
      
      
      
          
          




    
    
    







  





      
  





    
    
    









  Joignez les trois documents dûment remplis et faites-les nous parvenir au moyen de notre processus d’envoi en ligneOuvre un nouveau site dans une nouvelle fenêtre.

Vous devrez ajouter quelques renseignements supplémentaires sur vous et votre régime. Cliquez ensuite sur Soumettre.

Si vous avez des questions au sujet de la présentation des demandes de règlement en ligne, composez le 1 855 755-6729.




  









    
    
    









  




    
    
    







  

  
    Présenter une demande de règlement
  











    
    
    









  Il est préférable de soumettre votre demande de règlement en ligne, mais des options s’offrent à vous si l’envoi en ligne n’est pas possible pour vous.

Vous pouvez faire parvenir par la poste ou par télécopieur les formulaires au Bureau de gestion de l’assurance invalidité de votre région. Sachez seulement que le délai de réponse peut être plus long actuellement.

Vous attendez une réponse?

Si vous avez des questions sur votre demande de règlement ou souhaitez connaître l’état de celle-ci, communiquez avec le Bureau de gestion de l’assurance invalidité de votre région par téléphone ou par courriel.


  









    
    
    





  
      
      
      
          
          




    
    
    







  





      
  





    
    
    





  
      
      
      
          
          




    
    
    










  





      
  







  

  
  
    
      
        
          
            
            
            




    
    
    














  
    
    




    
    
    













    
    
    














  

  
    
    




    
    
    














  

  
    
    




    
    
    














  









          
          
        
      
    
  



  



  


  
    
  


  





  


  




  




  




  


  
  





  
  
    





  
    
  

  


  
  
